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ÉVÉNEMENT

Paris-Roubaix :
Une 5ème pour Tom Boonen ? 
En 2012, pour la 110ème édition, Tom Boonen
a remporté une fois de plus Paris-Roubaix
en tirant des leçons du passé : une échap-
pée en solitaire à 50 km de l’arrivée à la
manière de Fabian Cancellera, son grand
rival, qui l’avait lui-même piégé selon un
scénario identique en 2010. En remportant
sa quatrième victoire sur l'Enfer du Nord, il
égale le record de son compatriote Roger
De Vlaeminck datant de 1977 et devient le
premier coureur à réaliser deux fois le dou-
blé Tour des Flandres-Paris-Roubaix. 

Une minute et trente-neuf secondes plus
tard, le Français Sébastien Turgot prenait
une très belle deuxième place en devançant
au sprint Alessandro Ballan. 

Le duel Tom Boonen contre Fabian
Cancellara qui s’annonce pour le 7 avril pro-
chain sera sans pitié, et si Tom Boonen
remportait un cinquième succès, il entrerait
dans l’histoire. 

Mais Paris-Roubaix offre toujours son lot
d’imprévus. Au terme d’un parcours infer-
nal semé d’embûches, celui qui brandira le
pavé au vélodrome de Roubaix sera peut-
être un vainqueur inattendu. �

Paris-Roubaix, 6 et 7 avril

“Pont Gibus”, le retour 

Si le parcours a été diminué (254 km au lieu de 
257,5 km), le kilométrage sur les pavés sera supérieur
de 600 m par rapport aux éditions précédentes grâce
au retour du secteur pavé reliant Wallers à Hélesmes
après cinq ans d’absence. 
Les coureurs auront l’occasion de retrouver le secteur
pavé de 1 600 m reliant Wallers à Hélesmes, secteur
cher à Gilbert Duclos-Lassalle. Le double vainqueur
de Paris-Roubaix avait en effet construit ses deux suc-
cès sur ces 1600 mètres de pavés et le secteur a été
officiellement baptisé “Pont Gibus”, reprenant le
sobriquet Gibus attribué à Gilbert Duclos-Lassalle. Ce
secteur n’avait plus été emprunté depuis 2008 et se
positionnera immédiatement après la Trouée
d’Arenberg.

Les 10 derniers vainqueurs 
de Paris-Roubaix
2002 – Museeuw (Bel)
2003 – Van Petegem (Bel)
2004 – Backstedt (Sue)
2005 – Boonen (Bel)
2006 – Cancellara (CH)
2007 – O’Grady (Aus)
2008 – Boonen (Bel)
2009 – Boonen (Bel)
2010 – Cancellara (CH) 
2011 – Vansummeren (Bel) 
2012 – Boonen (Bel)

Paris-Roubaix est inscrite à l’UCI World
Tour, calendrier international qui
regroupe toutes les plus belles courses
sur route du monde. Vingt-cinq équipes
seront alignées au départ en 2013. Cette
111ème édition comptera un peu plus de
pavés - 52,6 km - que l’année dernière
suite à la réintroduction dans le parcours
du secteur de Pont Gibus. 

Le départ du 111ème Paris-Roubaix aura lieu le 7 avril à 10h20, place du Général de Gaulle.
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Le Fil
Le mois d’avril va
démarrer sur les cha-
peaux de roues avec le
départ du 111ème Paris-
Roubaix qui prendra 
son élan de la place du
Palais le 7 avril à 10h20, 
et se terminera en
beauté avec la soirée
d’élection de la Reine du
Muguet au soir du 30
avril sur cette même
place.

Le 6 avril, place Saint-Jacques et à la bibliothèque
Saint-Corneille, les Compiégnois sont invités à se
rendre à la Fête du climat dans le cadre du lance-
ment par l’Agglomération de la Région de
Compiègne, du Plan Climat Energie Territorial.
Conférences et animations seront au programme de
cette journée consacrée à la lutte contre le réchauf-
fement climatique.

Découvrez également dans les pages qui vont suivre
les orientations budgétaires pour l’année 2013 de la
Ville de Compiègne, le travail réalisé par les équipes
de police nationale et municipale pour lutter contre la
délinquance, la "classe cheval" dont bénéficient les
élèves des écoles élémentaires, les nichoirs à
mésanges réalisés par les enfants qui fréquentent le
Centre municipal du Clos des Roses ou encore l’ac-
tion menée par le Festival des forêts auprès d’un
public fragilisé ainsi que le parcours de la bijouterie
Rampazzo depuis sa création en 1913.

Enfin, faites connaissance avec Manon, la jeune
Compiégnoise qui incarnera Jeanne d’Arc en mai
prochain, lors des fêtes dédiées à l’héroïne.

Philippe MARINI
Sénateur-Maire de Compiègne

“Allô, Monsieur le Maire …”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone,
une fois par mois, le lundi 22 avril entre 8h30 et 9h30.

Réunions de quartiers
• Mercredi 3 avril à 20h45 pour le quartier des
Avenues, à la Maison de l’Europe, rue Saint-Lazare.
• Vendredi 12 avril à 20h45 pour le quartier du Clos des
Roses, au Centre d’animation du Clos des Roses, rue
Alexandre Dumas.

LES IMAGES DU MOIS

La croix de chevalier 
de la Légion d'honneur3

est remise à Jeanine Petitpoisson,
pour son engagement lors de la

Seconde Guerre mondiale. 

7Ann O'Reilly, 
présidente d’Envol Picardie, a été
élevée au rang de chevalier de la
Légion d'honneur.

7Le 2ème salon Chocolat en Fête 
des Lions clubs a conduit des mil-
liers de visiteurs aux salles Saint-
Nicolas. 

Cérémonies du Bataillon de France3
La ville rend hommage au sacrifice

de 17 jeunes Compiégnois 
engagés dans le combat 

contre l'ennemi nazi. 

7Le Festival Les Composites,
extraordinaire mariage de la 
technologie et de l'art, a vécu 
sa seizième édition.

Bourse du Schako3
Le rendez-vous des collection-

neurs d'armes anciennes. 

7Le Salon des œufs décorés
a accueilli près de deux mille 
visiteurs et collectionneurs.

Concours de stylisme amateur3
organisé par l’Association Miss

Ronde.

Le Mémorial de la déportation et de l’internement fête ses cinq ans.
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La Fête du climat aura lieu le 6 avril. Lʼoccasion de mieux compren-
dre lʼimpact du réchauffement climatique.



157, rue de la République - 60280 CLAIROIX

✆ 03 44 90 47 47 -  Fax 03 44 90 47 49
E-mail : contact@riche-et-sebastien.fr

Nos horaires d’ouverture
du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 17h30

le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h45 à 16h30

Notre salle d’exposition

“Au Fil de l’Eau”

Emoluments de négociation à la charge de l’acquéreur. Soit 5% jusqu’à 45 735€ et 2,5% au-delà. TVA en sus.

Donnez un sens à votre projet immobi l ier

LACROIX SAINT OUEN
Pavillon sur sous sol total, rénové, offrant au
RDC entrée, cuisine équipée ouverte sur séjour
salon avec cheminée, WC, salle de douches et
2 chambres. Combles aménageables. Jardin
clos. Posez vos meubles ! DPE : E.

220 000€

LACROIX SAINT OUEN
Apt duplex situé dans résidence sécurisée.
Offrant entrée avec placards, cuisine équipée,
séjour-salon avec terrasse. A l’étage, 3 cham-
bres, SDB et WC. Box fermé en sous sol. Mo-
derne et lumineux ! DPE : NC.

211 000€

COMPIEGNE, Rue de Paris
Apt T2 rénové de 50m² offrant entrée avec pla-
cards, cuisine, séjour avec placards et balcon,
une chambre, WC et SDB. Cave. Proche des
commerces !
DPE : E.

110 000€

COMPIEGNE, Saint-Germain
Apt T4 situé au 1er étage, offrant entrée, cham-
bre, cuisine avec cellier, séjour, couloir avec pla-
cards desservant 2 chambres, un WC et une
SDB. Cave. Proche des commerces !
DPE : D.

125.000€

Office notarial crée en 1656
114 rue Saint-Lazare à Compiègne (60200)

03 44 207 200
http://office-bernard.notaires.fr

CHOISY AU BAC
Pavillon sur sous sol total offrant au RDC, entrée,
cuisine, séjour salon avec chem., WC, et une
chambre. A l'étage, un palier bureau dessert une
salle de bains + WC, et 3 chbres. Jardin clos et
arboré. Appentis. Terrasse. Jardin clos. DPE : D.

225 000€
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Budget 2013 : maintenir l’investissement et réduire les charges de fonctionnement
Préparé par l'exécutif local et approuvé par l'assemblée délibérante de la collectivité, le budget de la ville est l'acte qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses pour l’année. 
Le budget primitif constitue donc le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité.
C’est un acte prévisionnel qui peut être modifié ou complété en cours d'exécution par l'assemblée délibérante (le budget supplémentaire [BS] ou les Décisions Modificatrices [DM]).
Cette année encore la ville de Compiègne a fait le choix de réduire ses dépenses de fonctionnement tout en maintenant ses investissements d’avenir.

Le budget, une question d’avenir

Le budget d’une commune permet de préci-
ser les évolutions de la ville, d’envisager
concrètement les investissements néces-
saires à son développement et au maintien
du service rendu aux citoyens. Compiègne
va donc poursuivre son programme d’inves-
tissement, en particulier la poursuite du
Programme de Rénovation Urbaine du

quartier du Clos des roses, la fin d’aména-
gement de la ZAC du Camp de Royallieu,
l’aménagement des structures de petite
enfance avec en particulier le transfert de la
crèche le Nid au foyer Philéas Lebesgue.
Le budget de fonctionnement 2013 est infé-
rieur à celui de 2012 (-1%). Ce choix budgé-
taire participe à la meilleure maîtrise des
coûts en cette période de crise économique
et financière.

En effet, face à la diminution des dotations
de l’Etat, la ville de Compiègne se doit de
réduire ses charges de gestion courante.
Des économies de gestion substantielles
ont été demandées à l’ensemble des ser-
vices municipaux. Ces économies représen-
tent 4,72 % des réalisations 2012.
Il faut également prendre en compte 
l’évolution des charges de personnel qui
connaîtra une augmentation de l’ordre de

2,60% par rapport au budget 2012 ce qui
correspond à l’évolution des carrières des
agents et à l’augmentation des cotisations
de retraite.
Le remplacement des agents partant à la
retraite fera l’objet d’un examen minutieux,
au cas par cas et les mouvements de per-
sonnel seront privilégiés à l’embauche sys-
tématique d’un remplaçant. 

(suite p.7)

NB

L’action économique,
les zones d’habita-
tion, les transports,
l’eau, l’assainisse-
ment, les déchets ne
figurent pas dans ce
tableau car ces com-
pétences sont exer-
cées par l’Agglomé-
ration de la Région
de Compiègne (ARC).
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Halte à la délinquance
Alors que la délinquance s’accroit sur le territoire national, Compiègne et son agglomération s’organisent pour résister à ce fléau. Chaque jour, les équipes municipales et nationales sont
sur le terrain et de nouvelles réponses à la délinquance sont apportées car la sécurité demeure la première des libertés garantie dans le “contrat social”.

La délinquance en chiffres 

Au niveau national, en 2011 – 2012, la délin-
quance a augmenté notamment en matière
de cambriolages et de vols simples. Les vols
avec effraction en zone Gendarmerie (à la
campagne) ont augmenté de 14,6 % et en
zone Police (en ville) de 4,7%. Les vols sim-
ples ont eux progressé de 8,5% et les vols de
4,7%. 
Sur Compiègne, durant la même période,
les chiffres sont beaucoup moins alarmants
et ont même tendance à baisser. Les vols
simples enregistrent une baisse de 23% et
les cambriolages de 12%. En revanche, les
actes de délinquance ont tendance à aug-
menter de 0,62%. 

Sur une période plus longue, notamment en
se reportant à 2003, on constate que cette
baisse est encore plus significative – 64% de
vols à la tire, - 40% de vols avec effraction et
- 47% de délinquance sur la voie publique
pour une ville identique en taille et en popu-
lation.

Protéger les habitants, une
priorité à Compiègne

Ces chiffres encourageants pour
Compiègne ne doivent pas masquer la réa-
lité de l’insécurité toujours trop présente
dans nos villes et l’objectif reste bien la
totale sécurité pour tous. Le sentiment d’in-

sécurité ne doit pas être pris à la légère. Il
pourrait d’ailleurs s’apparenter à la percep-
tion des températures réelles et ressenties
(-1° peut être ressenti comme -8° ou -9°),
mais pour tout le monde, c’est bien la tem-
pérature ressentie qui domine.
De nombreuses actions de surveillance et
de vigilance ont été mises en place par la
municipalité depuis de nombreuses
années. Le numéro vert de la police munici-
pale, les îlotages fréquents, la formation des
policiers municipaux au maniement du
tonfa, la création de l’opération “tranquillité
vacances”, l’installation de caméras de
vidéoprotection sont autant de réponses
rapides et efficaces à l’insécurité qui vont se
poursuivre .

  Travailler sur le terrain 

Toutefois, cette protection des habitants ne
peut pas être l’unique réponse à la délin-
quance. La ville a donc développé de nom-
breux programmes visant à favoriser le lien
social et l’intégration des moins favorisés. 
Les médiateurs de quartiers apaisent les
relations difficiles sur le terrain depuis 1999.

Les médiateurs de bus assurent une sur-
veillance sur le réseau TIC depuis 2001.
Les jeunes peuvent bénéficier de tous les
atouts pour réussir. Les actions de soutien
scolaire apportent une aide précieuse pour
ceux qui pourraient “décrocher” et plus tard
être tentés par des solutions de facilité. 

La ville permet aussi à de nombreux jeunes
de découvrir le sens de l’entraide, de la soli-
darité et de la rigueur, véhiculé par le sport.
En effet, chaque vacances est l’occasion de
découvrir et de pratiquer gratuitement des
activités sportives. Les loisirs ne sont d’ail-
leurs pas en reste avec des sorties au
cinéma, au Palais ou dans les musées
municipaux. Toutes ces actions favorisent le
lien, l’échange et l’écoute. Elles font prendre
conscience aux jeunes qu’ils font partie d’un
groupe, d’une ville, d’une société. Il faut les
aider à devenir des adultes responsables et
impliqués dans la vie de leur cité.

Lutter contre la délinquance, c’est aussi
donner l’accès à l’emploi et, là aussi, la ville
a particulièrement été novatrice. Le pro-
gramme de Rénovation Urbaine du Clos des
Roses a été une opportunité pour de jeunes
adultes d’acquérir un savoir-faire et d’être
embauchés par les entreprises de
construction. La ville a en effet imposé aux
entreprises ayant remporté les marchés
publics de construction d’embaucher des
jeunes issus du quartier. �

L’imposition
La municipalité, comme l’année précé-
dente, a choisi de ne pas alourdir la pression
fiscale auprès des contribuables. 

Ainsi, les taux connaîtront une évolution très
raisonnable de 1% en 2013 soit depuis 2008
une évolution moyenne de 1,20%.

La question de l’emprunt
Pour la première fois cette année, la dette
nouvelle sera inférieure au capital à rem-
bourser. Le volume d’emprunts nouveaux
(hors ZAC) sera de 3,1 millions d’euros
contre 4 millions au budget primitif 2012. 

Ainsi, la réduction de l’emprunt permet de
désendetter progressivement la commune.

Les aides aux associations
Le tissu associatif est extrêmement déve-
loppé sur le territoire compiégnois et parti-
cipe à la cohésion sociale et à l’animation de
la cité. Il a donc été décidé de maintenir le
niveau des subventions aux associations à
l’identique de 2012 contrairement à ce que
font de nombreuses collectivités territo-
riales qui réduisent fortement leurs aides
dans ce domaine. 
Des augmentations sont même prévues
dans le secteur de la petite enfance avec
l’extension de la crèche associative de la
Croix Rouge qui passe de 70 à 94 berceaux. 
Tous les ans, le budget de fonctionnement
de la ville permet d'octroyer une somme
importante de subventions versée aux asso-
ciations qui interviennent sur le territoire.
Ces subventions qui aident au fonctionne-

ment des associations sont attribuées
directement par la Ville aux associations.  
Il appartient à l'association, et à elle seule,
d'en faire la demande sur présentation d'un
dossier qui est demandé aux services finan-
ciers ou téléchargeable sur le site internet
de la ville. 
Après examen de la demande, la collectivité
peut ou non accorder la subvention : il n'y a
aucun droit à la subvention. 
Le renouvellement de la subvention n'est
d’ailleurs jamais automatique.

Maria Araujo de Oliveira, présidente de la
toute nouvelle Amicale du quartier du Camp
de Royallieu nous explique : “la nouvelle
association a fait une demande de sub-
vention auprès de la ville. Nous avons
obtenu 500 euros. Cela nous permet de
lancer l’association et d’avoir un premier
fonds de caisse qui va nous aider à trou-
ver des adhérents et à participer à l’inau-
guration du quartier en juin en proposant
quelques animations. C’est une aide pré-
cieuse, surtout pour nous qui débutons.” �

43 caméras sur Compiègne
27 policiers dont 4 maîtres-chiens 
6 agents de surveillance de la voie
publique
0800 502 507 Police Municipale (n° vert
gratuit)
17 Police Secours
Déposer plainte plus rapidement en
prenant rendez-vous : 
www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

Budget 2013 (suite)
Fiscalité Taux 2011 Taux 2012 Taux 2013

Taxe dʼhabitation 13,32 % 13,45 % 13,58 %

Taxe sur le
Foncier Bâti

24,20 % 24,44 % 24,68 %

Taxe sur le
Foncier non Bâti

53,92 % 54,46 % 54,98 %

34 médiateurs de quartiers
0800 372 724 Médiateurs de quartiers
(n°vert gratuit)
5 médiateurs de bus



DOSSIER

Le changement climatique est
au cœur de toutes les préoccu-
pations. Chaque jour, de nou-
veaux phénomènes surviennent
à travers le monde, sècheresses,
inondations, canicules,… et nous
rappellent qu’il est urgent d’agir
pour préserver notre planète.
Dans le cadre du Plan Climat
Energie Territorial lancé en 2012
par l’Agglomération de la Région
de Compiègne, une journée d’in-
formations et d’animations est
organisée pour tous les publics
le samedi 6 avril à Compiègne.
L’occasion de mieux comprendre
l’impact que peut avoir l’aug-
mentation de la température sur
notre vie quotidienne et de savoir
comment agir pour limiter le
réchauffement climatique.

lLe Plan Climat Energie
Territorial, qu’est-ce-que
c’est ?
Projet territorial de développement durable, le Plan Climat
Energie Territorial (PCET) a pour finalité première de lutter
contre le changement climatique. Il vise à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre en vue de limiter l’impact du
territoire sur le climat et à anticiper les effets du change-
ment climatique, étant désormais établi que celui-ci aura
des conséquences inévitables sur notre quotidien.
Pour cela, l’ARC invite tous les acteurs publics et privés du
territoire (collectivités, institutions, entreprises, associa-
tions,…), mais aussi la population, à travailler ensemble
pour s’approprier un nouveau mode de développement du
territoire.

• Les objectifs du PCET

Le PCET devra répondre aux objectifs de la France qui s’est
engagée d’ici 2050 à diviser par quatre ses émissions de gaz
à effet de serre par rapport à 1990.

• Le rôle des collectivités locales

Les collectivités locales sont responsables d’environ 12 %
des émissions de gaz à effet de serre et agissent de façon
indirecte, par leur politique d’aménagement du territoire,
sur plus de 50 % de ces émissions. Leur rôle est donc
essentiel dans la lutte contre le changement climatique.
Les collectivités territoriales peuvent avoir une action
directe sur les activités pour lesquelles elles assurent une
compétence de gestion (politique des déchets, transports,
chauffage urbain,…), au titre du patrimoine qu’elles gèrent
(bâtiments, éclairage public,…) et de leur politique d’aména-
gement (SCOT, PLU,…)
Proches des différents acteurs de la vie locale, elles sont
également les mieux placées pour les mobiliser et favoriser
l’évolution des comportements des citoyens.

lPremier volet, établir
un Bilan carbone
La première étape du PCET lancé par l’Agglomération de la
Région de Compiègne consiste en la réalisation d’un Bilan
carbone : il s’agit d’un diagnostic qui permet d’identifier les
principales sources d’émission de gaz à effet de serre sur le
territoire : transport, habitat, bâtiments publics, industries,
bureaux,… de préciser les objectifs de réduction de ces
émissions et d’établir des scénarios. 

LE 6 AVRIL,VENEZ NOMBREUX À LA FÊTE DU CLIMAT !
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Lʼagglomération de la Région de Compiègne organise régulièrement
des animations afin de sensibiliser le public à la revalorisation des
déchets.



DOSSIER 

Réalisé dans un premier temps à l’échelle du patrimoine et
des compétences de chaque commune de l’ARC, ce Bilan
carbone permet de prendre en compte les émissions de gaz
à effet de serre qui sont générées par le fonctionnement des
activités et des services de la collectivité et la mise en œuvre
des compétences, de prendre conscience des postes d’ac-
vité qui génèrent le plus d’émissions de gaz à effet de serre
et de construire un plan d’actions adapté aux enjeux. 

Il sera complété par un rapport du Conseil d’Orientation
Energétique analysant la situation énergétique en gaz, élec-
tricité et eau de 150 bâtiments situés au sein de l’ARC.

Un Bilan carbone sera également réalisé à l’échelle du ter-
ritoire de l’ARC par secteur d’activités (industrie, tertiaire,
agriculture, tourisme, transports, résidentiel,…).

lDeuxième étape, créer
une dynamique collective 
Une importante démarche de sensibilisation et de concerta-
tion va être menée auprès de l’ensemble des acteurs de
l’Agglomération afin de les associer au Plan Climat Energie
Territorial et de définir avec eux les actions à mener et les
moyens de les mettre en œuvre.

•Les équipes de l’ARC déjà impliquées

En décembre dernier, le personnel de l’ARC a participé à
une animation autour du PCET. Par groupe d’une dizaine de
collaborateurs, les équipes ont répondu à des questions,
l’objectif étant de faire prendre conscience des actions qui
peuvent être menées au travail pour réduire ses consom-
mations en papier, énergie, carburants,… mais aussi de
montrer l’influence de leurs métiers sur le climat, notam-
ment par le développement des transports collectifs, des
pistes cyclables en milieu urbain, l’accompagnement d’opé-
rations programmées d’amélioration de l’habitat, la réduc-
tion des déchets, une politique foncière réduisant les dépla-
cements domicile-travail,…

•La Fête du Climat le 6 avril à Compiègne,
pour tous les publics

Cette Fête sera le point de départ de cette large concertation
auprès des habitants de l’ARC. Elle consistera par le biais
d’ateliers ludiques et pédagogiques, de conférences, d’ani-
mations à sensibiliser le public, des plus jeunes aux plus
grands, sur ce qu’est le réchauffement climatique et quelles
sont les actions qui peuvent limiter l’impact local. (voir pro-
gramme ci-dessous)

•Des groupes d’échanges autour du climat

Dans les semaines qui suivront, des groupes d’échanges
seront constitués. Ils réuniront les acteurs locaux de l’ARC,
habitants, entreprises, commerçants, associations,…afin de
définir un plan de réduction des émissions de gaz à effet de
serre et d’adaptation aux impacts du changement clima-
tique.

•Des partenaires témoins seront sollicités 

Dès le mois de septembre, familles, établissements sco-
laires, entreprises participeront à des actions pilotes pour
montrer que chacun peut, dans sa vie quotidienne, à la mai-
son, au travail, à l’école, agir pour le climat. �

Sources : www.pcet-ademe.fr
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“

“

Ensemble, agissons pour le climat

Entrée gratuite - Renseignements : www.agglo-compiegne.fr

LA FÊTE DU CLIMAT : SAMEDI 6 AVRIL
Chacun de nous à un rôle à jouer dans cette lutte contre
le changement climatique. 
La Fête du Climat sera l’occasion de faire le point de la
situation et de s’engager avec l’ARC.

Comprendre

De 11h à 12h, à la bibliothèque Saint-
Corneille : 
Conférence exceptionnelle de Jean Jouzel, climatologue et
glaciologue, mondialement reconnu pour ses analyses des
glaces de l’Antarctique et du Groenland. Il a reçu, avec AL
GORE et le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat), le Prix Nobel de la Paix, en 2007.
Jean Jouzel répondra à toutes les questions que vous
vous posez sur le climat : quel climat pour demain ? Quel
est l’impact de l’activité humaine sur le climat ? Quelles
solutions apporter ?

Agir au quotidien pour le climat
A partir de 14h, place Saint-Jacques :

• Le Plan Climat Energie, je m’informe
Le Plan Climat Energie, qu’est-ce que c’est ?
Mon habitat économe en énergie (mini-conférence à 15h)
Auto, bus, vélo, à vous de choisir
La seconde vie des produits et des emballages

• Jeux et animations
Quel héros durable êtes-vous ?
Vélos électriques, essayez-les !
Cuisinez les produits locaux (à 14h, 14h40, 15h20, 16h,
16h40)
Jeunes talents : sculptez sur des matières recyclables (à
14h, 15h30 et 17h)
Contes des nuages et du soleil pour les 3-11 ans (à 14h30,
15h30 et 16h30)

Lʼutilisation des transports urbains contribue à limiter lʼémission de gaz
à effet de serre.

©
 D
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Ils bénéficient de la “classe cheval”
Malgré le froid du petit matin, ils sont fidèles au rendez-vous. Cette "classe cheval" semble d'ailleurs très appréciée des élèves reçus par
Chantal Mitteault, en charge de cette initiation à l'équitation qui s'ouvre aux enfants de Compiègne du CE1 au CM2. 

"Cette découverte comprend sept
séances de deux heures qui se déroulent
chaque semaine au Centre équestre et
nous recevons jusqu'à une trentaine de
jeunes soit une classe entière" confie
Chantal qui s'entoure de Madeleine et
Jennifer, deux cavalières émérites et ensei-
gnantes diplômées. Les ateliers proposés
abordent l'initiation à l'équitation et à la vol-
tige tout autant que la connaissance du che-
val et du poney, le tout en totale coordination
avec l'enseignant de la classe. "Les enfants 
peuvent ainsi aborder les matières les
plus diverses. Ils réalisent par exemple le

plan du club équestre, étudient l'alimen-
tation du cheval, son anatomie, et grâce
au dessin et au coloriage découvrent l'en-
vironnement naturel dans lequel ils évo-
luent" explique Chantal. "A leur arrivée les
enfants choisissent un casque puis rejoi-
gnent un poney. Tandis que l'un des
élèves monte, l'autre mène le poney. Un
petit parcours d'obstacles est aménagé
pour les aider à acquérir une maîtrise de
leur monture. Par ailleurs nous propo-
sons un atelier de voltige et un exercice
en équipe intitulé “pony-games” qui per-
met aux enfants de créer des liens. Pour

gagner le jeu, il leur faut développer une
solidarité entre eux" précise Chantal
Mitteault.
Très rapidement captivés par cette décou-
verte du monde équestre, un certain nom-
bre de ces jeunes cavaliers revient plus tard
au Centre équestre pour "aller plus loin"
dans cette pratique de l'équitation. La for-
mule est donc profitable et rendue possible
grâce à la participation financière de la ville.
"Cette aide permet de limiter le coût des
familles à 2,50 euros par enfant et de
recevoir de la sorte des enfants qui a
priori ne viendraient pas ici et ne pour-
raient acquérir l'expérience qu'ils vivent
au sein de cette classe cheval" constate
Chantal Mitteault. �

La classe cheval permet aux jeunes élèves de découvrir la pratique de l'équitation et le monde du cheval.

Quelques chiffres

• En 2011/2012 :
-151 enfants ont bénéficié de la “Classe
cheval”
- 7 classes des écoles élémentaires ont
été concernées par cette opération

• Pour l’année 2012/2013 :
- 275 enfants ont ou vont bénéficier de
sept séances d’équitation
- 11 classes élémentaires dont une
Classe d’Intégration Scolaire sont
concernées
- Participation : sur les 7 euros que coûte
la séance par enfant, 4,50 euros sont pris
en charge par la Ville de Compiègne, 
2,50 euros par les familles.

À Pâques, les centres
aérés seront ouverts 
du 15 au 26 avril
Du 15 au 26 avril inclus, les centres aérés
accueillent les enfants de 3 à 16 ans :

• Centre Jeanne d’Arc (3/5 ans) : 
école Jeanne d’Arc, rue de la Baguette
• Centre Hersan (6 /16 ans) : 
école Hersan, 3 rue Martel
• Centre Pompidou (3/5 ans) : 
école maternelle, allée Pierre Coquerel 
• Centre Pompidou (6/16 ans) : 
école Pompidou B, allée Pierre Coquerel 
• Centre Hammel (3/5ans) : 
école maternelle rond-point de la Victoire 
• Centre Hammel (6/16 ans) : 
école Hammel, rond-point de la Victoire.

Les enfants y seront accueillis de 8h00 (7h00
pour les Centres Jeanne d’Arc et Hersan) à
12h00 et de 13h30 à 18h00. 
Possibilité de cantine.

Si vous souhaitez inscrire votre enfant, une
inscription est obligatoire en mairie, au 
service de la Vie scolaire (bureau 118). Pour
cette inscription, il convient de verser un
acompte qui sera calculé en fonction des
revenus.

Pour une première inscription, il convient de
vous munir également du dernier avis 
d’imposition ou des trois derniers bulletins
de salaire si la famille n’est pas imposable,
du justificatif de domicile, du numéro 
d’allocataire (CAFO) et du livret de famille.

Rens. au 03 44 40 72 85. �

141, avenue Jean Moulin  ZAC du CAMP DU ROY JAUX
Tél.  0 3  4 4  8 3  4 1  0 7

Topiarius et Compiègne
Paysage 
jouent la complémentarité pour
une autre vision de votre jardin

Une volonté d’intervenir autrement, en
valorisant l’existant, par une

taille essen�ellement au séca‐
teur pour différencier les su‐
jets de votre jardin et par la
suite en faciliter son entre�en. 

Il est, en effet, important de revenir à
la technique pour mieux gérer les végétaux
selon leurs caractéris�ques biologiques.
Tous les végétaux ne fonc�onnent pas de la
même façon. Il est indispensable de bien
connaître leur mode de développement, de
ramifica�on, de floraison pour gagner en
esthé�que,  obtenir des aménagements
pérennes et améliorer les coûts de ges�on.

La simple réduc�on de volume au taille‐
haie est trop généralisée. Les jardins des
par�culiers méritent d’être traités autre‐
ment pour op�miser les espaces, maintenir
du rythme dans un massif, valoriser le port
naturel des arbustes, travailler un sujet de
façon unique, apporter une autre am‐
biance.

Et contrairement à ce que l’on pense, les
coûts de ges�on s’en trouveront op�misés.
Après une taille raisonnée, les phases d’en‐
tre�en suivantes seront facilitées aussi bien
pour l’équipe de jardiniers professionnels
que pour le par�culier qui aime faire son
jardin. A noter aussi que ces interven�ons
seront moins longues dans la durée, géné‐
reront moins de déchets et seront aussi
moins bruyantes car on u�lisera beaucoup
moins le taille‐haie.

Ce type d’interven�on est peu enseigné
dans les écoles mais Sylvie Magadur, jardi‐
niste conseil, souhaite, aux côtés d’une
équipe de professionnels développer ce�e
pra�que pour les jardins des par�culiers de

Compiègne et des environs.

Topiarius, créé par Sylvie 
Magadur, axé sur le conseil, et

Compiègne Paysage, entre‐
prise paysagiste qualifiée « Ex‐

pert Jardins », représentée par Jean‐luc
Gardien, ont choisi pour vos jardins la voie
de l’innova�on.

Contact : 06 71 51 27 30
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MAJORITÉ

OPPOSITION

Qui était demandeur
d’une telle réforme ?
Ni les enseignants, ni
les parents d’élèves, ni
les maires, ni per-
sonne ! Sauf Monsieur
Peillon !
De quoi s’agit-il ? 
- Revenir à la semaine
de 4 jours et demi pour

les écoles maternelles et primaires du
public ;
- Réduire la durée de la journée de classe à
5 heures 30 en supprimant les 45 dernières
minutes ;
- Déléguer aux communes la prise en
charge des enfants pendant une heure par
jour sur 4 jours
- Mettre en place des activités pédago-
giques complémentaires en remplacement
d’une partie du temps consacré à l’aide per-
sonnalisée.
Comme tout bon ministre socialiste, à la fois
technocrate et rêveur, le bon monsieur
Peillon se moque éperdument des consé-
quences pratiques de sa réforme :
- Les maires devront trouver des personnels
qui seront d’accord pour ne travailler qu’une
seule heure par jour. Qui acceptera de telles
contraintes horaires ? Quelles qualifications
devront avoir ces personnels ? 
- Le financement de ces occupations nou-
velles revient aux communes. Après que
l’Etat ait fait la leçon aux collectivités locales
en leur demandant de freiner leurs
dépenses publiques, voilà que le gouverne-
ment crée de nouvelles contraintes particu-
lièrement onéreuses. Une première estima-
tion du coût à supporter par la ville de
Compiègne (qui comptabilise 4 500 élèves) :

500 000 euros. Une charge de plus pour les
contribuables que nous sommes ! 
- Les jeunes élèves qui sont inscrits par
leurs parents dans des activités artistiques,
culturelles, sportives, les mercredis ou
samedis matins, en seront privés. Le taux
d’occupation des équipements publics est
tel que ce qui se faisait un mercredi ou un
samedi matin ne pourra pas forcément
trouver sa place à un autre moment de la
semaine.
- Quid de l’organisation des parents qui
devront assurer deux allers-retours supplé-
mentaires à l’école chaque semaine ?
- Pour les mairies qui choisiront le créneau
du samedi matin, comment s’organiseront
les droits d’hébergement des parents sépa-
rés et éloignés géographiquement, qui
retrouvent leur(s) enfant(s) le vendredi soir
ou le samedi matin ?

Les maires des villes socialistes devraient
donner l’exemple et mettre en œuvre cette
réforme dès 2013. Mais eux aussi sont
confrontés à la réalité du terrain et ne
savent comment s’en sortir pour appliquer
cette réforme ; tel est le cas de Monsieur
Delanoë à Paris ou de Madame Aubry à Lille.
Un seul conseil à donner à nos ministres
socialistes : pour le temps qu’il vous reste à
gouverner et que nous espérons être le plus
court possible, s’il vous plaît réfléchissez un
peu avant d’agir !!!

Eric de Valroger
Maire-Adjoint chargé des finances, du 

personnel et de l’administration générale
Vice-Président de l’ARC

Conseiller Général de l’Oise

La réforme des rythmes scolaires : un cadeau
empoisonné pour les mairies

S’apprivoiser... c’est possible !
Nous entendons sou-
vent ces réflexions :
“Les gens s’ignorent,
les voisins ne se
connaissent pas, ils ne
se disent pas bon-
jour...”. Une dame
âgée, avec qui j’avais
échangé quelques
mots m’a dit : “Vous

êtes la seule personne à qui j’ai parlé
aujourd’hui.”
Cette indifférence, ce rejet des autres fait
réfléchir. Mais chacun peut trouver des
solutions adaptées pour recréer du lien
social sur son lieu de vie. Beaucoup d’asso-
ciations proposent des activités de loisirs,
sportives ou culturelles, des voyages, ou des
rencontres pour discuter des événements
qui nous interpellent. En février 2013, un
dialogue interreligieux a eu lieu à
Compiègne afin de mieux connaître la reli-
gion de chacun : ce qui nous rapproche, ce
qui nous différencie.
L’obscurantisme conduit souvent au secta-
risme, au jugement négatif et nous trouvons
hélas ce comportement dans tous les
milieux sociaux. Ce qui nous est étranger
est étrange et provoque une attitude de
recul ou de méfiance.

Nous avons la chance dans notre cité d’avoir
de nombreux jumelages qui sont une source
de rencontres internationales, d’échanges
entre toutes les générations, et d’accueil en
famille. Les membres de ces associations
organisent des événements ensemble et se
mobilisent lors des échanges. Au fil des
voyages et des accueils, chacun progresse
tant sur le plan linguistique que culturel et
dans la connaissance des autres. Cette
façon d’être me semble un bon exemple à

développer avec son voisinage. Ce n’est pas
s’immiscer dans la vie des voisins que de
dire bonjour, de demander des nouvelles de
leur famille, de proposer un service à une
maman ou à une personne âgée...
Ne nous fermons pas en croyant nous pro-
téger... cette attitude nous isole et nous
enferme dans la solitude ! Chacun peut faire
évoluer les choses, mais il faut changer
notre regard, nos mentalités, et oublier les
peurs instinctives. Il est nécessaire de déve-
lopper la convivialité dans nos quartiers et
dans nos immeubles.

Depuis plusieurs années, partout dans notre
ville s’organisent des “fêtes de voisins”, dont
les participants sont agréablement surpris
d’être aussi nombreux dans une ambiance
amicale.
Pour les nouveaux arrivés, c’est l’occasion
de mieux se connaître et pour les personnes
seules, un bon moment de rencontres et de
dialogues. Ce rendez-vous annuel brise nos
retenues et notre timidité et permet par la
suite l’échange de paroles amicales dans
d’autres occasions.

Profitons tous de la fête des voisins 2013,
fixée cette année au 31 mai pour nous réu-
nir. Une simple affichette ou un papier dans
les boîtes aux lettres permet de fixer le lieu
de rendez-vous. Chacun apporte une bois-
son, un plat salé ou sucré, quelques “bri-
coles gourmandes” à partager dans la
bonne humeur.

C’est facile, ça ne coûte pas cher : c’est donc
possible pour tous.

Gilberte Cattiau
Conseillère municipale

Le dernier conseil municipal a adopté à
l’unanimité, lors de son débat d’orientation
budgétaire pour l’année 2013, le projet d’un
restaurant scolaire au Centre Ville pour les
écoles élémentaires Hersan et Pierre
Sauvage, rue de la Baguette. Comme l’a
admis, dans une boutade, Monsieur le Maire :
en fin de mandat, sont réalisés les projets
de l’opposition ! C’est vrai sans doute aussi
pour le nombre de places conséquentes en
crèche annoncées en 2013 qui permettront
de rendre la vie plus facile aux jeunes
parents. 
Depuis de nombreuses années, nous ne
cessons de nous battre pour que des priori-
tés soient données pour la petite enfance
(équipements répartis dans les différents
quartiers) et pour l’école ! Tout budget
municipal est en effet une question de choix
et de priorité. La restauration scolaire et
l’accueil périscolaire sont au cœur de nos
programmes municipaux depuis 1983 ! Petit
à petit, nous voyons se mettre en place un
service de restauration pour les écoles,
conforme à ce que nous avons toujours pré-
conisé : de petites unités à proximité des
écoles, accessibles à pied : pas de cars,
moins de stress, moins de bruit, accompa-
gné d’un service de qualité au niveau de
l’encadrement, de la convivialité (aménage-

ment de petits espaces…) et du temps de
loisirs qui précède ou qui suit les repas.
Mais pour faire aboutir le dossier dans sa
globalité, avec un service unifié des presta-
tions et des coûts, la Ville rencontre un pro-
blème de vitesse de croisière : 3 centres en
2 mandats ! Faudra-t-il encore dix ans pour
que de telles installations existent pour
toutes les écoles ?
Nous défendons aussi un service de qualité
au niveau des infrastructures, du matériel
éducatif et de l’encadrement pour l’accueil
périscolaire. Cette question, particulière-
ment d’actualité, est liée au projet sur les
rythmes scolaires. Dans les temps péri-
éducatifs prévus pour alléger la journée de
classe proprement dite, « Les élèves pour-
ront accéder à des activités sportives, cultu-
relles, artistiques, scientifiques… qui conti-
nueront à développer leur curiosité intellec-
tuelle et à renforcer le plaisir d’apprendre et
d’être à l’école ». Il s’agit de permettre une
approche globale du temps de l’enfant.
A Compiègne, les infrastructures existent ;
la participation financière de l’Etat permet-
trait d’instiller une mise en place progres-
sive de projets avec des professionnels de la
culture (bibliothèques – centre culturel –
musées – écoles municipales…) et des
acteurs de la vie associative. Il n’est qu’à

analyser l’impact positif de l’accompagne-
ment éducatif organisé après la classe,
conjointement par l’Education Nationale et
le CUCS pour les écoles ECLAIR.
N’anticipons pas la position du Maire dont
nous ne connaissons pas au moment où
nous écrivons ces lignes (1 mois avant) la
position officielle pour l’entrée en 2013 ou
2014 dans cette refondation nécessaire de
l’école. Mais nous ne manquerons pas de
fourbir nos arguments comme bases d’un
véritable Plan Educatif Territorial (PEDT) à
l’initiative de la Ville associant tous les
acteurs (Education Nationale, institutions
sportives et culturelles, vie associative,
familles …) dans le domaine de l’éducation …
Et si pour une fois, nos idées étaient appli-
quées …en début de mandat ! 

Frédéric Pysson, Solange Dumay, Olivier
Koval, Anne Serret, Michel Fumagalli,

Théodora Goma-Ballou
Conseillers municipaux socialistes 

et écologistes

Je voudrai d’abord dire mon opposition aux
prévisions du budget de la ville, car pour se
désendetter, la mairie envisage de faire des
économies sur le dos des salariés de la ville.

Si cela était confirmé, il serait question de
mutualisation du personnel, de postes sup-
primés, de salaires qui stagneraient. 
Au niveau de la commune, comme au
niveau de l’Etat, et que ce soit sous un gou-
vernement de droite ou de gauche, on
demande toujours les efforts aux classes
populaires, jamais à ceux qui creusent la
dette de l’Etat et des collectivités territo-
riales, à savoir les grandes banques.
Je voudrai encore une fois saluer la lutte
des travailleurs de Continental qui ont arra-
ché des conditions meilleures à leur licen-
ciement suite à la fermeture de l’usine de
Clairoix. Le motif économique a du reste été
reconnu comme non-fondé par un Tribunal
Administratif récemment et la lutte des tra-
vailleurs de PSA Aulnay dont un petit nom-
bre sont des habitants de Compiègne. 
Les travailleurs de PSA Aulnay sont entrés
dans leur septième semaine de grève. Ils se
battent contre la fermeture de l’usine et les
licenciements décidés par PSA. Leur lutte
rencontre le soutien de bien des travailleurs
dans ce pays car ils nous montrent la seule
voie pour ne pas payer une crise dont ils ne
sont pas responsables.

Jean-Marc Iskin
Conseiller municipal Lutte Ouvrière

Un menu de fin de mandat
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A la rencontre des entreprises

Pour la 10ème année, l’association Le sourire
d’un enfant illumine le monde organise un
forum pour l’emploi “A la rencontre des
entreprises” destiné à favoriser un contact
direct entre les demandeurs d’emploi et les
responsables d’entreprises. 
Celui-ci aura lieu le mardi 23 avril de 9h30 à
17h au Centre de rencontres de la Victoire.

Ce forum sera aussi l’occasion pour les per-
sonnes qui recherchent une formation de
s’informer auprès des centres de formation
présents.

Un espace de discussion sera réservé aux
entreprises, centres de formation ou asso-
ciations qui souhaiteraient faire connaître
leurs activités ou présenter des thèmes de
leurs choix. L’association organisatrice met-
tra aussi en place un atelier de recherche
d’emploi.
Il est vivement conseillé aux personnes en
recherche d’emploi d’apporter leur CV.
Ce forum est ouvert à tous.
Renseignements au 06 18 87 36 11 ou
ahseim@lesouriredunenfant.org �

NOUVEAUX COMMERCES

Une passion, un métier, une famille
Le 11 avril, sur la scène du Théâtre impérial, sera célébré un anniversaire peu ordinaire,
celui d'une entreprise compiégnoise qui fêtera ses cent ans. La bijouterie Rampazzo est en
effet née en 1913.

"Cette soirée d'anniversaire se veut une
rétrospective tout autant que le signe de
notre reconnaissance envers nos clients
et nos fournisseurs. Ce sera aussi un
hommage rendu à ma mère de 98 ans"
explique Jean-Pierre Rampazzo qui retrace
le long chemin entamé voilà cent ans.
"C'est l'histoire de mon grand-père
Georges, artisan bijoutier parisien, qui fit
connaissance de ma grand-mère et vint
habiter Compiègne" raconte Jean-Pierre
Rampazzo, actuel patron de la bijouterie.
En 1913, Georges et sa jeune épouse
ouvrent une bijouterie au 27 de la rue
Solferino, adresse toujours occupée par la
maison Rampazzo. Malheureusement,
Georges Rampazzo meurt en 1932. L’aîné
de ses fils, Gaston, est tout naturellement
conduit à lui succéder. Le 31 décembre
1945, naît Jean-Pierre Rampazzo. Lui aussi
fera son entrée professionnelle dans la
bijouterie familiale en 1968. "Avant d'effec-
tuer mon service militaire, j'ai découvert
ce métier et j'en suis véritablement
tombé amoureux. Si bien qu'à mon
retour je suis devenu vendeur dans la
boutique familiale. J'y ai fait toutes mes
classes ! " se souvient Jean-Pierre
Rampazzo qui suivit différents stages de
gemmologie, de la taille de pierres, de
connaissance des métaux précieux.

Une entreprise en croissance
Dès lors la passion ne fera que se renforcer
et permettra à Jean-Pierre de faire grandir
l'entreprise. En 1973, se créée ainsi une
nouvelle boutique au centre commercial de

Venette. En 1985, l'adhésion à la Guilde des
orfèvres apporte l'attrait d'une grande
enseigne à la bijouterie compiégnoise. 1989
voit la création de la boutique "Parfait Alibi"
et l'entrée de Jean-Pierre Rampazzo au
conseil d'administration de la Guilde. En
1996, c'est la première enseigne "Heure et
Montres" qui voit le jour, une naissance qui
sera suivie de cinquante autres en France
sous le parrainage de Jean-Pierre. En 2000,
le rapprochement des deux coopératives
Bijoutiers de France et Guilde des orfèvres
débouche sur la création de Synalia, "ce qui
signifie synergie et alliance" souligne
Jean-Pierre Rampazzo qui en est le pre-
mier président et demeure aujourd'hui pré-
sident d'honneur de ce groupe qui rassem-
ble 280 associés représentant 450 maga-
sins en France. 

Au moment de fêter ses cent ans, la maison
Rampazzo se conjugue aussi en chiffres :
trente salariés répartis en cinq points de
vente, un atelier de bijouterie et un autre
d'horlogerie. "J'avoue que je suis fier de
voir que le nom de Rampazzo poursuit
son chemin dans le monde de la bijoute-
rie". La maison est leader à Compiègne et
dans l'Oise et figure au top 1000 des bijou-
teries françaises juste derrière de grandes
maisons comme Cartier, Van Cleeff,
Mauboussin. 
"Tout cela ne s'est pas fait tout seul et ici
nos racines révèlent leur importance.
Mon rôle est un peu celui d'un chef d'or-
chestre qui doit mettre en harmonie trois
mots : une passion, un métier, une
famille" affirme Jean-Pierre Rampazzo. �

Jean-Pierre Rampazzo est aujourd'hui le "chef d'orchestre" d'une maison centenaire et le président
d'honneur du groupe Synalia.

ACTUALITÉ 

Le Kiosque à Burgers
rue Saint-Corneille

Charles Abel Chaussures
11 rue du Général Leclerc

Des nichoirs à mésanges 
réalisés par les enfants 
Un partenariat entre le Service des Espaces Verts de la Ville et le service d’animation du
Développement Social des Quartiers a permis de voir naître dans différents quartiers de la
ville ainsi que dans les parcs municipaux des nichoirs à mésanges.

Cinquante nichoirs ont été réalisés par les
enfants qui fréquentent régulièrement le
Centre municipal du Clos des Roses. Si le
bois a été fourni par le service des espaces
verts de la Ville, ce sont les animateurs du
Service d’animation du Développement
Social des Quartiers qui ont encadré les
enfants dans la fabrication de ces petites
maisons destinées à accueillir mésanges et
rouges-gorges, sur les conseils de Christine
Beaufils, responsable des Espaces verts.
“Dotés pour certains de perchoirs, ces
nichoirs ont été peints par les enfants
dans des teintes neutres afin de ne pas
effrayer leurs nouveaux locataires. Ils ont
ensuite été installés dans les différents
quartiers de la ville et dans les parcs, à
une hauteur suffisante pour être hors de
portée des prédateurs” précise l’initiatrice
du projet.
“Cette opération permet de favoriser l’ha-

bitat des mésanges et rouges-gorges en
ville. En se nourrissant de petits insectes,
véritables parasites pour les arbres de
nos cités, ils contribuent à l’équilibre de la
faune et de la flore. Leur action évite de
surcroît l’utilisation de produits phytosa-
nitaires”.
“Parallèlement, cette opération a permis
de sensibiliser les enfants à leur environ-
nement. Outre la fabrication des petites
maisons, les animateurs se sont attachés
à leur expliquer pourquoi il était impor-
tant de favoriser l’habitat de ces oiseaux
en milieu urbain” souligne l’adjointe au
maire en charge de l’action sociale dans les
quartiers. ”Il nous paraît nécessaire d’as-
socier les enfants à ce genre d’opérations
car les plus jeunes sont ainsi beaucoup
plus réceptifs quand on leur parle de res-
pect de l’environnement. Un autre projet
est d’ailleurs d’ores et déjà à l’étude”. �

Chaque nichoir à mésanges porte le nom de lʼenfant qui lʼa fabriqué.

L’association Le sourire d’un enfant illu-
mine le monde profitera de l’occasion
pour exposer des œuvres réalisées par
les jeunes de sa section du Congo. A
titre exceptionnel, il sera possible
d’acheter des œuvres artistiques et des
souvenirs. Les fonds récoltés contribue-
ront à la construction d’un complexe
scolaire et d’un centre d’hébergement à
Pointe-Noire au Congo, destinés en
priorité aux orphelins et enfants de la
rue.
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Permanences 
Lucien Degauchy, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 à
17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de
Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans au Clos des Roses, avenue du Général Weygand. �

BRÈVES
• Mise à jour du Guide des
associations
Les associations compiégnoises ont reçu un
petit questionnaire à renvoyer au service
Communication de l’Agglomération de
Compiègne afin que ce dernier puisse pro-
céder à la mise à jour du Guide des associa-
tions qui paraît chaque année début sep-
tembre sur le site internet de la Ville de
Compiègne : www.compiegne.fr
Les associations qui n’auraient pas été des-
tinataires de ce document sont invitées à se
faire connaître auprès du service
Communication au 03 44 40 73 87 ou par
mail : sophie.musial@agglo-compiegne.fr

• Devenez jeune sapeur-pom-
pier !
Le Centre de Secours principal de
Compiègne organise une après-midi de
sélection, le samedi 22 juin à 13h, avenue de
Bury Saint-Edmunds, afin de recruter des
jeunes sapeurs-pompiers pour la saison
2013/2014.
Celle-ci est ouverte aux jeunes âgés de 12 à
13 ans habitant l’agglomération de la région
de Compiègne et certaines communes avoi-
sinantes. Les candidats devront se soumet-
tre à des tests écrits et à des épreuves spor-
tives. 

Pendant l’année, les jeunes sont réunis tous
les mercredis de 14h à 18h30 (sauf pendant
les vacances scolaires) pour suivre une for-
mation complète selon quatre thèmes prin-
cipaux : l’instruction civique, le secourisme,
l’entraînement sportif et l’instruction des
manœuvres. Les jeunes sapeurs-pompiers
sont préparés aux Certificats JSP 1, 2, 3 et 4
et au Brevet National de jeunes sapeurs-
pompiers. Ils participent à divers déplace-
ments départementaux et nationaux et à dif-
férentes manifestations sportives.
Les dossiers d’inscription sont à retirer au
Centre de Secours Principal, avenue de Bury
Saint-Edmunds, et à rendre dûment com-
plétés avant le 15 mai 2013.
Renseignements au 03 44 92 57 90.

• Marché du centre-ville
Le marché du 1er mai est déplacé au mardi
30 avril, le marché du 8 mai est maintenu.

• Collectes de sang
Prochaines collectes : le mercredi 10 avril
de 14h à 19h et le samedi 27 avril de 8h30
à 12h, dans les salles annexes 2 et 3 de
l’Hôtel de Ville, 2 rue de la Surveillance.
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Pharmacies de garde : 3237

• Smur : 15Les familles domiciliées à Compiègne qui
souhaitent inscrire leur enfant dans le péri-
mètre scolaire, doivent se présenter au ser-
vice de la Vie scolaire de la Ville de
Compiègne, 1er étage – bureau 112. Celui-ci
est ouvert au public du lundi au vendredi de
9h à 12h et de 14h à 17h. 

Vous devrez vous munir du livret de famille
et d’une quittance de loyer ou d’une facture
(EDF, téléphone,…) de moins de trois mois. 

Hors périmètre scolaire, un courrier devra
être adressé à Monsieur le Maire de
Compiègne lorsqu’il s’agit d’une première
demande de dérogation au périmètre sco-
laire. Il conviendra d’indiquer l’adresse des
parents, les nom, prénom, date et lieu de
naissance de l’enfant, l’école souhaitée et le
motif. 

Renseignements complémentaires au 
03 44 40 72 00. �

Rentrée scolaire 2013/2014 : inscrivez votre
enfant !

Clôture nationale des pièces jaunes à Compiègne
Samedi 16 février, la clôture nationale de l’opération Pièces jaunes a eu lieu au Palais 
impérial en présence de Bernadette Chirac, Présidente de la Fondation Hôpitaux de Paris-
Hôpitaux de France.

Record battu avec 560 kg de pièces jaunes

Après diverses animations proposées sur le
parvis de l’Hôtel de Ville, la pesée officielle a
permis de dévoiler le poids de pièces jaunes
collectées cette année dans la cité impériale :
560 kg contre 215 kg en 2012. 

Un record qui s’est encore renforcé au
terme du gala de charité organisé par
l’Institution Sévigné au Palais impérial.

Les bénéfices de cette soirée de clôture pré-
sidée par Bernadette Chirac, se sont élevés
à 9 326 euros ; ils sont entièrement destinés
à la fondation Hôpitaux de Paris-Hôpitaux
de France pour améliorer la vie des enfants
et adolescents hospitalisés. �

Pour Bernadette Chirac, la clôture nationale des
Pièces jaunes organisée à Compiègne "est la plus
belle depuis 24 ans !"

Quartier du Camp de Royallieu, son inauguration
aura lieu le premier week-end de juin

Pour fêter l’événement, l’Amicale du quar-
tier du Camp de Royallieu organise une bro-
cante – vide grenier le dimanche 2 juin de 7h
à 17h, sur le vaste mail qui conduit doréna-
vant au parc de Bayser.

Tarifs : 4 euros le mètre, adhérents à
l’Amicale : 2,5 euros
Date limite d’inscription : 20 mai 2013

Inscriptions de préférence par mail :
gerard.morisot@orange.fr 
Règlement / réservation à : 
Gérard Morisot, 20 rue G. Anthonioz de
Gaulle, 60200 Compiègne, tél. : 03 44 42 48 59-
06 50 09 43 57
Maria Araujo de Oliveira, 9 rue Eugénie
Louis, 60200 Compiègne, tél. : 03 60 40 16 90
Vide-grenier réservé aux particuliers. �

Le C.C.A.S. de la Ville de Compiègne convie
les personnes âgées de 65 ans et plus, rési-
dant à Compiègne, à la sortie d’été pour une
visite du château de Rambures dans le
Vimeu (80), suivie d’un déjeuner.
Le voyage se fera en car. Il se déroulera en
deux fois : le jeudi 6 juin ou le jeudi 13 juin
2013.
Les inscriptions ont lieu à la mairie de
Compiègne (bureau à droite en entrant dans

le hall de l’Hôtel de Ville) du 22 avril au 15
mai 2013 inclus (sauf les    1er, 8 et 9 mai), du
lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à
16h.
Il convient de se munir d’une pièce d’identité
en cours de validité, d’un justificatif de domi-
cile (dernière facture d’E.D.F., d’eau ou de
téléphone) et d’un chèque de 20 euros par
personne qui sera rendu le jour du voyage.
Renseignements au : 03 44 40 72 35. �

Sortie d’été pour nos aînés

La Fête des voisins, ce sera le 31 mai
Elle permet de faire connaissance, de nouer des contacts avec ceux qui partagent votre
palier, votre square, votre rue, tout en passant une soirée conviviale et festive. Si elle est née
d’une initiative française, la Fête des voisins est aujourd’hui de plus en plus plébiscitée à 
travers le monde. Alors vous aussi, ne manquez pas ce rendez-vous du dernier vendredi de
mai !

Plus de 10 millions de personnes l’ont fêtée
l’an dernier en Europe, et plus de 30 pays
dans le monde. C’est dire le succès rencon-
tré. Une fête où convivialité rime avant tout
avec simplicité, et qui permet de rompre
l’anonymat et l’isolement dans lesquels les
habitants d’un même immeuble ou d’une
même rue vivent de plus en plus souvent.

C’est autour d’une formule toute simple,
quelques plats préparés par les uns et les
autres, et quelques chaises et tables dres-
sées sur une placette ou dans un hall d’im-
meuble que la Fête des voisins a pris son
essor au fil des années. Moment de convi-
vialité, de simplicité et de solidarité, cette
soirée est l’occasion de se retrouver autour
d’un repas improvisé mais aussi, pour les
nouveaux venus, de faciliter le dialogue, de
faire connaissance avec ses voisins. “J’ai
déménagé il y a peu de temps dans le

quartier et cette soirée m’a permis de
nouer rapidement des liens” confie Estelle. 
“Aujourd’hui, je me sens intégrée, je
connais la plupart de mes voisins et si j’ai
besoin d’un petit service, je n’hésite plus
à aller frapper à leur porte. Sans la fête
des voisins, cela aurait pu prendre des
mois voire des années”.
Connaître ses voisins permet aussi de
mieux vivre ensemble, de mieux se com-
prendre, d’échanger, de renforcer les liens,
de créer une sorte de solidarité de proxi-
mité. 
“J’ai fait connaissance de la petite mamie
qui vit à côté de chez moi, et maintenant
nous nous rendons mutuellement ser-
vice” constate Jérémy. 

Alors vous aussi, le vendredi 31 mai, prenez
le temps de partager cette soirée avec vos
voisins. Prenez l’initiative ! �
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"On m'a proposé de tenir ce rôle et je me
suis dit : pourquoi pas ? C'était une
bonne opportunité et puis j'aime beau-
coup découvrir de nouveaux univers".
Manon qui fréquente une classe de termi-
nale STG de l'institut Sévigné et veut deve-

nir hôtesse de l'air, évoque les différentes
fêtes Jeanne d'Arc auxquelles elle a assisté
en famille. "Pour cette fois, mes deux
frères et deux sœurs veulent suivre les
fêtes de A à Z" confie Marion. Même sou-
tien en classe où ses camarades l'ont
encouragé à répondre par l'affirmative à la
demande des Compagnons de Jehanne,
organisateurs de cette manifestation tou-
jours très fréquentée.

Pour devenir Jeanne, il convient de monter
à cheval. Pas de problème pour Manon qui
totalise déjà une dizaine d'années d'équita-
tion, un sport pour lequel elle cultive une
véritable passion et qu'elle pratique au
Manège des Bruyères de Lacroix-Saint-
Ouen. Autre passion, celle des voyages :
"Voyager change de la routine quoti-
dienne" explique Manon qui consacre éga-
lement son temps libre à la lecture.

Et déjà Manon se prépare. Essayage de
l'armure et consultation du programme
des fêtes se succèdent. "Le plus émou-
vant pour moi ce sera certainement la
soirée d'arrivée de Jeanne au terme du
spectacle" affirme la nouvelle Jeanne. �

Manon deviendra Jeanne d’Arc
Elle porte le prénom de Manon et sera au centre des regards lors des prochaines Fêtes
Jeanne d'Arc des 18 et 19 mai.

Manon Pierrot sera Jeanne d'Arc les 18 et 19 mai
à l'occasion des fêtes compiégnoises dédiées à
l'héroïne.

Depuis 1996, le Festival met en place et
accompagne des projets de création et de
découvertes musicales tout au long de l’an-
née avec les établissements scolaires. 

Depuis six ans, il a étendu son champ d’ac-
tion en s’adressant également à un public
fragilisé. Ainsi, de sa mission d’accessibi-
lité à la musique pour tous, naît une nou-
velle ambition qui consiste à permettre,

autour de la musique et grâce à elle, la ren-
contre d’enfants handicapés ou fragilisés
avec des enfants scolarisés. 

Le Festival des Forêts a choisi cette année
"Découvrir et ressentir l'Amérique latine".
C’est à travers une série d’interventions
musicales, sportives ou en pleine nature
que les enfants découvrent ce thème.

Toutes les séances se font en binôme,
constitué d’une classe d’un établissement
scolaire et d’une classe d’une structure
accueillant des enfants handicapés et fra-
gilisés. Ainsi les enfants apprennent à se
mélanger avec d’autres, à respecter les
différences, à ne former qu’un seul groupe
lors des interventions et à créer de réels
liens autour de divers ateliers : "Ecouter et
chanter l'Amérique Latine", "Capoeira",
"Le rythme et le corps ", "De l’importance
de la forêt", "Les petites poupées-tracas".

Un concert pédagogique, alliant musique
latine et répertoire classique, sera par ail-
leurs donné par le groupe Tres Y Seibo et le
Quatuor LODI, le jeudi 23 mai aux salles
Saint Nicolas à Compiègne. �

La musique au-delà des différences
500 enfants de 12 établissements scolaires et spécialisés, compiégnois et beauvaisiens,
vont à la découverte de l’Amérique latine avec le Festival des Forêts.

VOUS ACCUEILLE SUR 500m 2

UN ESPACE DE CRÉATION
POUR VOTRE INTÉRIEUR...

41 rue Notre-Dame de Bon Secours - 60200 Compiègne 
Tél. : 03 44 20 11 61 - www.ruggeri.fr

ouvert le lundi de 14h30 à 19h
du mardi au samedi de 10h - 12h et 14h - 19h 

Conseil
à domicile

Décoration
d’intérieur

ZAC de Mercières
6 chemin d’Armancourt
60200 COMPIEGNE

03 44 90 24 19
www.ambulances-dhinaut.com

NOUVEAU
RECHERCHE

DEA
et

Auxiliaire Ambulancier,
sur Compiègne et Noyon


